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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 5 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de la 

République de Guinée pour 2024 

Document d’action « Réintégrer – Gestion des migrations en Guinée » 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

« Réintégrer – Gestion des migrations en Guinée »  

OPSYS : ACT-62359 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale  

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui 

TEI Régionale AWMED: Route migratoire Méditerranée Occidentale/Atlantique 

TEI Régionale Route Méditerranée Centrale 

TEI nationale Guinée : « Stabilité et bonne e-gouvernance en Guinée » 

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : République de Guinée, sur tout le territoire 

national.  

4. Document de 

programmation 
Programme Indicatif Multi annuel (PIP) 2021-2027 en faveur de la République de 

Guinée. 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

L’action s’inscrit dans le domaine prioritaire 3 du PIP : Démocratie, gouvernance et 

gestion de la migration. En particulier, l’action couvre ; 

2/ l’Objectif Spécifique 3.3 du PIP :« Améliorer la gestion de la migration et la 

réintégration des personnes migrantes de retour en Guinée, avec une priorité 

particulière envers les mineurs et les femmes » 

Et les résultats escomptés sont :  

Résultat 3.3a : La migration est gérée de façon plus efficace 

Résultat 3.3b : Les migrants de retour reçoivent un support à leur réintégration 

sociale et économique 

Résultat 3.3c : La prévention de la migration irrégulière ainsi que la lutte contre la 

traite des êtres humains et le trafic des migrants sont renforcés. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
file:///C:/Users/villajn/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/QERY4U1Z/%22https:/eur-lex.europa.eu/resource.html%3furi=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF%22%20/h
file:///C:/Users/villajn/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/QERY4U1Z/%22https:/eur-lex.europa.eu/resource.html%3furi=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF%22%20/h

